
 

  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 Nancy, le 18/10/2022 

 

A30 – Maintenance de l’éclairage public du tunnel du Bois des Chênes et 
remplacement des dispositifs de retenue accidentés à hauteur de Hayange (57) 

par la DIR Est 
 
La nuit du 24 au 25 octobre 2022 de 21h00 à 5h00, la direction interdépartementale des routes Est (DIR-Est), 
pour le compte de l’État, va procéder à la maintenance de l’éclairage public situé dans le tunnel du Bois des 
Chênes (Autoroute A30) ainsi qu’au remplacement des dispositifs de retenue accidentés situés entre les 
échangeurs de Nilvange et d’Havange dans les 2 sens de circulation. 

• Les travaux seront réalisés sous coupure totale des deux sens de circulation entre l’échangeur de 
Nilvange (N°4) et celui de Havange (N°6). 

• Le sens Metz → Longwy sera impacté par une coupure de l’autoroute A30 avec sortie obligatoire à 
l’échangeur n°4-Nilvange, et déviation par les RD952, RD58 puis l’autoroute A30. 

 
• Le sens Longwy → Metz sera impacté par une coupure de l’autoroute A30 avec sortie obligatoire à 

l’échangeur n°6-Nilvange, et déviation par la RD14 puis autoroute A31. Les bretelles d’accès à l’A30 en 
direction de Metz des échangeurs n°5 (Fontoy) et n°6 (Havange) seront fermées et des déviations mises 
en place. 

 
• L’aire de repos du bois des Tillots sera fermée du 24 octobre 2022 à 9h00 au 25 octobre 2022 à 05h00. 

 
 

Consciente des désagréments liés à ce chantier,  
la DIR Est remercie les automobilistes de leur compréhension.  

Elle leur recommande la plus grande prudence  
et la modération de leur vitesse sur les déviations. 
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